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Management

Couverture contre la « négligence grave »

Les agriculteurs circulent sur la route avec des véhicules et des remorques parfaitement
entretenus. Dans la pratique, toutefois, il arrive souvent qu'un essuie-glace dysfonctionne,
qu'une plaque d'identification manque ou que les freins soient mal réglés. Il est possible
de se couvrir contre ces cas de «négligence grave».

Stephan Berger*

Les rétroviseurs mal réglés, les clignotants
défectueux et les pédales de frein non

couplées sont autant d'exemples de

problèmes susceptibles de survenir lorsque
les agriculteurs empruntent la route avec
leurs tracteurs et leurs remorques. En

cas d'accident, les assurances peuvent
tenir le conducteur responsable de

«négligence grave» et réduire les prestations,
ce qui peut non seulement entraîner une

amende, voire un retrait de permis, mais

aussi occasionner des frais considérables.

Pour plus de sécurité
En cas d'accident imputable à une «

négligence grave », l'assurance peut réduire les
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prestations comme suit en introduisant
un recours:
• Assurance-responsabilité civile pour
véhicules automobiles: l'assurance
indemnise le tiers et, en fonction de la

gravité de la négligence, répercutera
une partie des coûts sur le conducteur,
10 % par exemple.
• Assurance casco: l'assurance réduit ses

prestations pour les réparations des

dommages que le conducteur a causés à son
véhicule ou à sa machine.

Conseiller en assurances chez l'Union
zurichoise des paysans, Pirmin Schweizer

indique qu'il est récemment devenu
possible de s'assurer contre la «négligence

grave» auprès de la plupart des compagnies

d'assurances. Cette couverture permet

d'échapper à une réduction des

prestations en cas d'accident imputable à une

« négligence grave ». Il s'agit d'un supplément

qui peut être inclus dans l'assurance

responsabilité-civile du tracteur et coûte,
selon l'assurance, entre 30 et 60 francs

(protection de bonus comprise) par an et

par véhicule. Ne sont pas couverts les

dommages causés par excès de vitesse,

sous emprise de l'alcool, au-delà de la

limite légale et sous influence de drogues.

Un choix judicieux
Comme il est possible de se couvrir contre
la «négligence grave», les assurances se

retournent de plus en plus souvent contre
le responsable en cas d'accident lorsque
l'assuré n'a pas opté pour le supplément.
Dès lors, il est judicieux de couvrir vos
véhicules de traction contre la «négligence

grave », car l'entretien et la maintenance

sont souvent négligés, surtout sur
les engins peu utilisés.

Les remorques limitées à 30km/h sont elles aussi soumises à des exigences légales
minimales à l'égard des freins, bien que le respect de ces règles ne soit généralement
pas contrôlé. Il convient dès lors d'entretenir et d'inspecter régulièrement ces engins.
Les freins ne sont pas les seules pièces qui posent problème à cet égard: le marquage
et l'éclairage, les pneus, les chapes d'attelage et les conduites hydrauliques sont aussi

négligés. En cas d'accident, l'assurance peut alors invoquer la «négligence grave».
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